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     La fin d’un conflit armé est plus complexe qu’on ne le dit. L’arrêt des combats entre les différentes forces armées ne conduit pas automatiquement à l’établissement de la paix. S’ouvre alors une période dite de post conflit qui mérite que l’on revienne un peu sur sa définition qui n’est jamais évidente.
    « Définie par les Nations unies, la notion de post conflit désigne un modèle idéal de transition après une guerre, impliquant institutions internationales, États et acteurs civils, privés et associatifs, afin de surmonter ensemble les tensions et (re)construire une paix durable. La terminologie internationale du post conflit définit une norme d’intervention impliquant une série d’actions standardisées : urgence humanitaire, post-urgence, transition, state-building, processus de réconciliation, reconstruction et développement, etc. Cependant, les discours institutionnels présentant l’intervention post conflit comme une technique neutre sont contestables puisqu’ils évacuent les enjeux politiques, les rivalités de pouvoir et les impacts indésirables du processus lui-même ». Cf. Post conflit : entre guerre et paix ? Revue Hérodote 2015/3 n° 158 La Découverte 256 p.
    Dans la plupart des travaux consacrés au post conflit[footnoteRef:1] l’accent est mis sur la période de transition qui doit permettre de passer d’une situation d’instabilité à une situation de stabilité qui doit conduire à mettre un terme aux germes des violences, à commencer la reconstruction et à établir un État de droit, lui-même garantie de la paix et de la non réitération. Cela peut se faire avec ou sans aide internationale mais il est fréquent que le processus soit internationalisé.  [1:  Bibliographie: ADAM J. (2010), « Post-conflict Ambon: forced migration and the ethno-territorial effects of customary tenure », Development and Change 41 (3), p. 401-419. BAKER B. et SCHEYE E. (2007), « Multi-layered justice and security delivery in post conflict and fragile states », Conflict, Security & Development, 7 (4), p. 503-528. BANQUE MONDIALE (2011), Conflict, Security, and Development, World Development Report 2011, 412 p. BRINKERHOFF W. D. (2005), « Rebuilding governance in failed states and post-conflict societies: core concepts and cross cutting themes », Public Administration and Development, n° 25, p. 3-14. BRUGIÈRE M. (dir.) (2005), Les Acteurs français dans le post conflit, Rapport de la commission « Crises, prévention des crises et reconstruction », La Documentation française, Paris, 145 p. CHÂTAIGNER J.-M. et MAGRO H. (dir.), (2007), États et sociétés fragiles : entre conflits, reconstruction et développement, Karthala, Paris. COLLIER P., ELLIOT L. et al. (2003), Breaking the Conflict Trap. Civil War and Development Policy, World Bank, Washington DC et Oxford University Press. DORIER É. et JONCHERAY M. (2013), « Territoires fragmentés et temporalités postconflit : décomposition et recompositions territoriales entre guerre et paix en République du Congo », in P. GILLET (dir.), Sortir de la guerre, Éd. du CTHS, Paris, p. 113-126. FLINT C. (2005), Geography of War and Peace, Oxford University Press, Oxford. JONCHERAY M. (2013), « Vivre la guerre, construire la paix. Conflits et recompositions territoriales post conflit dans les pays du Niari (République du Congo) », thèse de géographie, sous la direction de É. Dorier, Aix-Marseille université. KIRSCH S. et FLINT C. (dir.), (2011), Reconstructing Conflicts. Integrating War and Post-War Geographies, Ashgate, Farnham, UK. LEFRANC S. (2006), « Pacifier, scientifiquement. Les ONG spécialisées dans la résolution des conflits », in LE PAPE M., SIMEANT J., VIDAL C., Crises extrêmes. Face aux massacres, aux guerres civiles et aux génocides, La Découverte, Paris, p. 238-254. ONU (1996), An Inventory of Post-Conflict Peace-Building Activities, New York, 62 p. POULIGNY B. (2004), Ils nous avaient promis la paix. Opérations de l’ONU et populations locales, Presses de Sciences Po, Collection académique, Paris.
 ] 

« Avec la multiplication des conflits intraétatiques depuis les années 1990, la généralisation des opérations internationales de maintien de la paix, et la reconnaissance de la sécurité humaine comme un des « piliers du développement » [Banque mondiale, 2010], la notion de « post conflit » est devenue une grille de lecture et d’action internationale commune. Défini par les Nations unies, le concept de « post conflit » désigne un modèle idéal de transition après une guerre, au sein duquel institutions internationales, États et acteurs civils, privés et associatifs œuvreraient ensemble pour surmonter les tensions et (re)construire une paix durable (peace-building dans le jargon international). Cette approche institutionnelle quelque peu idéaliste a soulevé divers questionnements scientifiques. L’essentiel de la littérature sur ces dispositifs post conflit émane d’experts participant à ces programmes [Pirotte, Husson et Grünewald, 2000 ; Collier et al., 2003]. Bien que parfois très critiques sur les méthodes ou certains effets pervers constatés, ils empruntent souvent sans les discuter les cadres conceptuels du peace-building. La terminologie et la standardisation des actions liées au post conflit commencent cependant à être questionnées par des recherches indépendantes concernant les effets sociaux, sectoriels ou régionaux de ces processus et le devenir des États concernés [Chelpi, Freisa et Lanoue, 2010 ; Joncheray, 2013 ; Châtaigner et Magro, 2007]. Alors que les géographes anglo-saxons, dans la mouvance de la Political Geography et de la Critical Geopolitics, ont récemment publié des synthèses sur ces questions [Flint, 2005 ; Kirsch et Flint, 2011 ; Toal et Dahlman, 2011], les travaux de géographie francophones en ce domaine, plus empiriques, sont souvent restés dispersés sur leurs différents terrains ». Amaël Cattaruzza et Elisabeth Dorier, Postconflit : entre guerre et paix ? in Hérodote 2015/3 n°158, op. cit., pp. 6-15.
    Le moment post conflictuel est souvent instable et peut même dans certains cas être conflictuel ; les acteurs sont tellement entrecroisés dans certains Etats qu’il n’y a pas toujours de fin à proprement parler (Cf. le cas syrien aujourd’hui)
 « Après un conflit armé, la guerre et la paix s’entremêlent, ouvrant une période incertaine. Sortir de la guerre, ouvrage collectif dirigé par l’historien Guillaume Piketty, montre que les hostilités ne cessent pas du jour au lendemain. L’ambiguïté prévaut après l’arrêt des combats, notamment parce que la violence marque durablement les sociétés (…) « Qu’elle se solde par une victoire ou un cessez-le-feu, la fin d’une guerre ne signifie que rarement la fin de la violence : elle ouvre plutôt une période ambiguë où se définit le paysage politique de la paix à venir », notent Elie Tenenbaum, directeur du Centre des études de sécurité de l’Institut français des relations internationales (Ifri), et Victor Louzon, historien à Sorbonne Université, soulignant que, dans cet intervalle, « des violences qualifiées de postconflit peuvent prendre des proportions d’autant plus considérables qu’elles surviennent dans des sociétés brutalisées où l’Etat n’a pas rétabli un monopole efficace de la violence sur des institutions procédurales (police, justice) et où la mémoire collective est marquée par les derniers combats ». On l’a vu en Irak après le renversement de Saddam Hussein ou en Syrie (…) Que signifie la victoire dans de tels conflits où il suffit à la partie la plus faible de réussir à ne pas être anéantie pour se dire politiquement gagnante (…) « La victoire pourrait se définir comme une situation dans laquelle un camp parvient à imposer ses conditions à l’autre par la force des armes et, prise dans cette acceptation, elle demeure un fait majeur depuis 1945 parce qu’elle conclut environ 30 % des conflits », notent MM. Tenenbaum et Louzon. Ils relèvent que cela concerne aussi bien les conflits interétatiques, qui ont toujours été les moins nombreux, que ceux intraétatiques, c’est-à-dire les guerres civiles. Marc Semo, Le Monde du 14 novembre 2025.  
     Le temps du post conflit pose aussi problème et reste une notion très élastique. Il s’agit de l’intervalle qui va de « la fin de la guerre » en tant qu’action violente à la signature d’un traité ou d’une convention qui permet le retour de relations normales entre belligérants ; s’il s’agit d’un conflit interne c’est le temps qui va de la fin de la violence armée à la réinstallation d’un État de droit propre à faire perdurer une situation de paix. Mais en réalité, pour ce qui relève de la gestion juridique et non juridique post conflictuelle le temps est beaucoup long dans la mesure ou la justice, quelle que soit sa forme peut n’être mise en œuvre que bien des années après les faits guerriers, ce dont la justice pénale internationale donne de bons exemples.

    Le post conflit est une notion qui a été largement développée à la fin du XXème siècle par l’ONU qui estime nécessaire la mise en place d’un ensemble de mécanismes destinés à prévenir la reprise d’un conflit violent et pour obtenir, dans un premier temps, une stabilisation des belligérants et, à terme, une paix durable.   
    L’Organisation des Nations Unies a, en ce domaine, une approche assez large. En 1992 le secrétaire général Boutros Boutros Ghali a présenté un Agenda pour la Paix dans lequel on trouve l’idée selon laquelle il faut inclure dans la gestion du post conflit le maximum de facteurs pour aboutir à une multi résolution des problèmes seule à même de provoquer la paix. En 2005, Kofi Annan, au Sommet mondial de la Paix estime que l’ONU a un rôle considérable à jouer pour aller dans ce sens et il propose la création d’un ensemble de structures pour le rétablissement durable de la paix soit une Commission de consolidation de la Paix, un Fonds pour la consolidation de la Paix (2006) et un Bureau d’appui de la consolidation de la Paix

« Mobiliser les capacités à l'échelle mondiale au service de la prévention des conflits et du maintien de la paix
 Au sein du Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix et des opérations de paix (DPPA-DPO), le Bureau de la consolidation de la paix et de l’appui à la paix (PBPSO) facilite la cohérence et la collaboration au sein du système des Nations Unies et avec ses partenaires, en appui aux initiatives nationales de construction et de maintien de la paix. Créé en 2005, le PBPSO mobilise des experts pour promouvoir des actions, des politiques et des orientations efficaces à l’échelle du système et encourage une approche intégrée et inclusive de la prévention et du maintien de la paix. Le Bureau comprend le Service d’appui à la Commission de consolidation de la paix, le Service du financement de la consolidation de la paix et le Service de la stratégie et des partenariats pour la consolidation de la paix. Dirigé par la Sous-Secrétaire générale, Elizabeth Spehar, le Bureau d’appui à la consolidation de la paix (BACP) assiste et soutient la Commission   de consolidation de la paix (CCP) en lui fournissant des conseils stratégiques et des orientations politiques, gère le Fonds pour la consolidation de la paix (FCP) au nom du Secrétaire général et œuvre au renforcement de la cohérence systémique et des partenariats avec les acteurs onusiens et non onusiens afin de favoriser la construction et le maintien de la paix dans les pays partenaires ». Site ONU 2025.
   En 2007, le secrétaire général de l’ONU énonce une série de mesures destinées à réduire le risque de tomber ou de retomber dans une situation conflictuelle « en renforçant à tous les niveaux les capacités nationales de règlement de conflit (…) par des stratégies cohérentes et adaptées aux besoins spécifiques du pays concerné ». L’ONU insiste sur le concept « d’environnement favorable à une paix qui va devenir autoentretenue » ce pour pallier les risques d’une « paix imposée », cet environnement ne pouvant « exister que dans l’ordre et la légalité, seuls à même de fournir un contexte pour régler les questions structurelles, sociales et sociétales ». Cette approche est ambitieuse et complexe ; il peut arriver que l’on doive s’en tenir dans un premier temps à l’établissement de la paix en mettant en place un processus idoine – peace making – sans pouvoir aller plus loin tant le niveau de conflit est élevé. Il est important alors de s’en tenir à un niveau intermédiaire, celui du maintien de la paix avant tout – peace keeping – pour empêcher la reprise du conflit sans en traiter les causes ; on privilégie alors le rôle de forces armées pour s’interposer entre de potentiels bélligérants (ONU : Casques bleus par exemple). Dans ces cas on soulignera l’importance de la médiation externe aux belligérants, souvent accompagnée d’une présence militaire sous mandat international mais le concept même de médiation évolue. 
 « La façon de traiter les conflits politiques a, ces dernières années, beaucoup évolué. Le recours à la force se fait plus rare, comme si la transformation des équilibres géopolitiques depuis la fin de la guerre froide et les décolonisations, la multiplication des démocraties l’interdépendance économique avaient rendu l’idée de guerre obsolète. Au rôle traditionnel des diplomaties étatiques s’ajoutent ou se substituent de plus en plus fréquemment des modes d’intervention plus consensuels et moins verticaux. Alors que les tentatives de médiation concernaient 20 % des conflits entre 1945 et 1962, elles sont recensées dans 34 % d’entre eux dans la période 1963-1989 et dans 64 % entre
1990 et 1996. Elles interviennent essentiellement dans des conflits de nature territoriale ou ethnique (les deux éléments pouvant se cumuler) entre des adversaires géographiquement proches. Cet essor doit probablement être mis en relation avec la décroissance considérable des conflits interétatiques au profit de conflits intra-étatiques pour le règlement desquels il semble nécessaire d’imaginer de nouvelles stratégies (…) Les transformations récentes du peace making (…) bousculent les prérogatives traditionnelles de la diplomatie internationale. On voit en effet apparaître de nouvelles configurations d’acteurs s’investissant dans la fabrication de la paix, ONG aux statuts divers, individus charismatiques, officines privées, universitaires, réseaux confessionnels. Ce renouvellement des acteurs s’accompagne d’une transformation des modes d’action et la médiation en constitue désormais l’élément essentiel. Ces mutations peuvent être lues à travers les divers paradigmes qui ont marqué les théories » in Jacques Faget, Les métamorphoses du travail de paix. État des travaux sur la médiation dans les conflits politiques violents, Revue Française de Science Politique, vol. 58, n° 2, avril 2008, pp. 309-333

     Cette position correspond, au début du XXIème siècle à la prise en compte de conflits de plus en plus complexes (terrorisme, conflits religieux, ethniques, trafics divers, le tout souvent entremêlé comme on commence à le voir alors dans la zone sub-saharienne). A partir de 2010, les approches du post conflits s’étoffent, faisant appel beaucoup plus qu’auparavant à la question économique : peux t on instaurer une paix durable dans des pays en ruines ? A partir de 2015, une plus grande attention est portée aux facteurs culturels avec des débats sur les modèles imposés par les Etats occidentaux et quelquefois, voire souvent, en porte à faux avec les situations locales. Les approches anglosaxonnes ont délaissé pendant très longtemps cette question, les USA en particulier ont peu pris en compte les modèles politico-sociaux qu’ils avaient en face d’eux et ont pensé que le modèle de la démocratie de marché théorisé aux EU après la fin de la guerre froide était universellement reconstructeur.
     Des études récentes sur les derniers conflits montrent en effet que les causalités conflictuelles sont toujours multifactorielles[footnoteRef:2] – les conflits dans le conflit – et que si l’on ne s’attaque pas aux racines de la conflictualité, on risque de construire la paix sur du sable mais ce processus de construction « complet » ne peut se faire que dans le temps long et alors même que toutes les parties au conflits sont d’accord pour en revenir sur l’histoire ce qui rend important, en matière de gestion juridique et non juridique des conflits,  les commission vérités qui ont pour but de réécrire une histoire commune et partagée [2:  Pascal Vennesson, « Renaissante ou obsolète ? La guerre aujourd’hui », Revue française de science politique, 48 (3-4), juin-août 1998, p. 515-534. Jonathan Wilkenfeld, Kathleen Young, Victor Asal, David Quinn, « Mediating International Crises. Cross National and Experimental Perspectives », Journal of  Conflict Resolution,47 (3), 2003, p. 279-301.  Human Security Report, War and Peace in the 21st Century, New York, Oxford University Press/University of British Columbia, 2005.] 

    Actuellement, il existe un grand nombre d’acteurs qui interviennent dans le post-conflit, l’ONU et toutes les organisations qui lui sont liées, beaucoup d’ONG spécialisée, des Etats ou regroupements d’Etats ‘Europe). En Suisse, par exemple, le Département fédéral des Affaires étrangères a désormais une division « Sécurité » et organise avec le Parlement fédéral des Chambres de consolidation de la Paix qui agissent dans la région des grands lacs en particulier au Burundi, en RDC, au Soudan et dans la Corne de l’Afrique. La France exécute, au sein de l’Agende française de développement des interventions de « Maintien de la Paix » qui peuvent aller jusqu’à l’envoi de forces de police et de gendarmerie pour sécuriser le rétablissement de l’Etat de droit.
    Tous font face à des situations post conflictuelles très variables et il l n’y a pas de réelle unité de vues sur un process performant de gestion post conflictuelle. Certains préconisent une action forte d’établissement de la paix, corollaire du bon déroulement de la suite de la construction du vivre ensemble, d’autres insistent sur la nécessité de la construction de la paix  sans les Etats quels qu’ils soient, ceux-ci ayant toujours des intérêts  et prônent le développement d’une culture de la paix[footnoteRef:3], d’autre s’interrogent sur l’autonomie des ex belligérants ou la mixité des inititives : les ex belligérants peuvent-ils mieux construisent seuls l’après ? – les acteurs locaux aidés ou non d’acteurs internationaux peuvent-ils contribuer plus efficacement à la paix[footnoteRef:4].  [3:  Voir par exemple les travaux originaux de Johan Galtung, fondateur de l’irénologie (science de la paix) qui milite pour le règlement des conflits par des moyens pacifiques. Cf. Johan Galtung, Transformation des conflits par des moyens pacifiques : (La méthode du dépassement), Genève, United Nations, 1998, 37 p. ]  [4:   Voir les travaux de Jean Paul Lederach qui a travaillé en Irlande ou en Colombie :  Construire la paix : une réconciliation durable dans les société, Institut américain de la Paix, 1997 ; Le chemin vers la réconciliation , Pennsylvanie : Herald Press, 1999, entre autres. ] 

Des pistes nouvelles sont évoquées comme :
  « la pacification par le bas » qui « emprunte deux formes principales. D’une part, les « rencontres organisées », application d’un principe de dialogue, toujours présenté comme démocratique, à la sortie de conflit et emblème d’une coexistence possible, particulièrement entre élites de « niveau intermédiaire » (leaders ethniques, religieux, intellectuels, responsables d’ONG locales, etc.) ou « gens ordinaires »  (femmes et enfants, souvent), au niveau d’un village ou d’une région. D’autre part, la formation des mêmes à la résolution des conflits, afin qu’ils puissent diffuser, dans une population donnée, des compétences passant pour contribuer à la prévention de la violence par le dénouement de conflits de tous types et à tous niveaux (litiges fonciers entre groupes ethniques, mais aussi conflits familiaux) ». in Sandrine Lefranc, Du droit à la paix La circulation des techniques internationales de pacification par le bas, in Actes de la Recherche en sciences sociales, 2008, 4, 174, pp. 48 à 67.

    Il y a des interrogations sur la multiplication des acteurs : l’offre de « moyens post conflictuels » n’est elle pas supérieure à la demande ? Les ONG n’ont-elles pas basculées dans une certaine routine en déterminant leurs actions sur un savoir-faire antérieur plus que sur une analyse objective de la situation[footnoteRef:5] ?, L’aide dépasse-t-elle le droit d’ingérence ou n’en est-elle qu’une autre forme, etc. ? [5:  Voir Séverine Antesserre, Construire la paix : conceptions collectives de son établissement, de son maintien, et de sa consolidation, Critique internationale, 2011, 2, n° 51.] 


     Mais quoi qu’il en soit la justice est un élément essentiel du post conflit (temps court ou temps long) et, pour être efficace elle a besoin de stabilité or la période immédiatement post conflictuelle est souvent très incertaine.

    C’est le cas en particulier en ce qui concerne l’équilibre des institutions de gouvernance – lorsqu’elles existent encore – qui peut être fragile en particulier dans le moment politique incertain de l’immédiate fin des hostilités pendant lequel subsistent des éléments de l’ancien système, difficilement tolérés alors qu’arrivent de nouveaux détenteurs du pouvoir qui ont à composer. Très concrètement, dans la plupart des situations on observe la mise en place d’une gouvernance du vainqueur avec tous les problèmes que cela peut poser en termes d’épuration sauvage à l’encontre de l’ennemi, puis d’une gouvernance transitoire -- souvent dit gouvernement provisoire – qui doit lui aussi procéder à des épurations, légales cette fois, qui sont nécessaires en matière de justice, notamment en matière de reconstruction d’un appareil judiciaire opératoire et fiable mais qui peuvent se heurter à un manque de personnel auquel cas il faudra déployer des processus spécifique de réintroduction du personnel épuarble (lustration, wetting process).  Tout cela se fait souvent sur fond de reconstruction d’un état de droit fondé sur la démocratie et le respect des droits de l’homme ; or c’est un processus complexe que de mettre en place un gouvernement d’union national qui s’appuie sur un consensus qui ne soit pas factice et qui débouche sur un ou des textes fondateurs « constitutionnalisant ». Se pose aussi le problème du démantèlement des groupes armés et de la réintégration des anciens soldats ; soit il s’agit de les associer à la construction d’une armée nationale et les difficultés que rencontrent la Syrie en ce domaine en ce moment montre combien le mécanisme est délicat ; dans plusieurs situations post conflictuelles, les groupes armés ont été invités à se transformer en partis politiques or il n’est guère facile d’ingérer les codes d’une vie politique démocratique après des années de clandestinité et d’opposition armée. Le rétablissement de la sécurité des personnes et des biens est rendu difficile par l’incomplétude des services en voie de réorganisation, police, justice en particulier pour ce qui nous concerne souffrent de lacunes et de faiblesses qui empêchent la prise en charge juridique des victimes en parallèle de leur prise en charge médicale, sociale, économique.  
    Par ailleurs, souvent, les populations ne sont guère stables, beaucoup ont été déplacées ou contraintes à la fuite et les retours ne sont pas sans difficulté ce sur fond d’une situation économique souvent fragile. Mener des enquêtes dans ces conditions est difficile, procéder à des arrestations pertinentes souvent complexe. Même le vivre ensemble à la suite du retour des populations pose problème en particulier lorsqu’il existe des dissensions territoriales et communautaires.  Ainsi, dans les Balkans, à la suite des multiples conflits qui ont suivi l’implosion de la Yougoslavie, les processus de paix ont été assujettis à la résolution de querelles sans fin entre différentes entités nationales, problèmes non totalement réglés encore aujourd’hui. Les questions de frontières, difficiles au demeurant tant dans certaines zones de guerre les peuples ont été mélangés au cours de l’histoire, empoisonnent des processus de paix longtemps après la fin de la guerre et alors que l’on pourrait considérer ces affaires comme réglées par les traités de paix. Les tentions à la frontière gréco-albanaise qui remontaient au XIXème siècle par exemple ont été exacerbées au moment de la Seconde guerre mondiale, se sont accentuées avec la Guerre froide créant une sorte d’état de guerre jusqu’en 1987 (extrême militarisation de la frontière) et des regains de tension dans les années 90 après la fin de la Guerre froide.  On pourrait aussi citer le cas de Chypre, etc.. La notion de post conflit doit ici être inscrite dans le temps long ; on pourrait dire que l’ancienneté des conflits peut être un facteur de réitération permanent.
    De la qualité de l’accord de paix et des hommes qui œuvrent dans le post conflit va dépendre le rôle ultérieur de la justice.  Dans le premier cas, rien n’est simple ; le cas de la Colombie est, à cet égard assez éclairant. En 2016 après 60 années de conflit à l’issue duquel on compte plus de 250 000 morts, 50 000 disparus et environ 6 millions de personnes déplacées un traité de paix négocié pendant quatre ans entre le gouvernement et les FARC dans les moindres détails (questions du cessez le feu bilatéral, processus de désarmement, lutte contre le traffic de drogue, réforme foncière, lutte contre les groupes et les milices qui s’opposent à la paix, réintégration des combattants dans la vie civile, etc.) n’est pas ratifié par référendum le 2 octobre 2016. Juan Manuel Santos reçoit le 7 octobre de la même année le Prix Nobel de la Paix, manière de la conforter et d’éviter qu’il ne renonce mais les négociations reprennent laborieusement et débouchent le 24 novembre 2016 à La Havane sur un nouvel accord de paix qui ne règle que très imparfaitement le conflit.  La qualité des hommes impliqués dans les processus de négociation et/ou de construction de la paix est aussi un facteur essentiel. On rappellera ici simplement pour mémoire le rôle clef du couple Charles de Gaulle/Konrad Adénauer dans la réconciliation franco-allemande à l’issue de la Seconde guerre mondiale et, pour une période plus récente et un conflit interne, l’importance de personnalités comme Mandela et Desmond Tutu pour la mise en place des commissions Vérité et réconciliation en Afrique du Sud, mais ces occurrences de l’histoire sont assez rares…
   Il y a pourtant, à l’issue des conflits, dans cette phase de transition immédiate mais aussi longtemps après une immense demande de justice émanant des victimes. Celles-ci souhaitent que leurs souffrances soient reconnues mais aussi que leurs bourreaux et tourmenteurs soient punis. Les critiques qui sont souvent nombreuses sur la manière dont la justice est prononcée après les conflits n’empêchent pas que la demande reste forte, bien plus que son absence, étayée par des lois d’amnisties au nom de la réconciliation nationale. De l’importance de gestion juridique et non juridique du conflit.
    
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
